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L’EVOLUTION POLITIQUE DE LA FRANCE DE 1848 A 1939

La France connaît de nombreuses péripéties avant de parvenir à se doter d’un régime républicain stable, dans lequel les citoyens élisent leurs représentants au suffrage universel et jouissent des grandes libertés publiques.

N
ous ne détaillerons pas les différents régimes qui se sont succédés depuis la Révolution de 1789, nous analyserons seulement la situation à partir de 1848, date à laquelle la IIe République est proclamée

I. La France à la recherche d’un régime politique stable (1848-1880)

A. La victoire du suffrage universel

En février 1848 le régime de Louis-Philippe Ier, la Monarchie de Juillet est renversé par une révolution : un régime démocratique et républicain est mis en place. C’est la Deuxième République. Une Constitution est rédigée avec soin : elle doit empêcher que la République soit un régime qui en cas de crise tourne à la dictature et en même temps elle doit éviter l’anarchie… 

Cette Constitution prévoit donc d’élire un Président de la République dont le mandat est de 4 ans (comme aux Etats-Unis et qui ne peut pas se représenter) C’est au suffrage universel, pour la première fois dans l’histoire de France que se déroule ce scrutin (c’est-à-dire que tous les hommes de plus de 21 ans ont le droit de voter ; auparavant seuls les riches pouvaient participer aux votes : on avait un suffrage censitaire)

Parmi les différents candidats (le poète Lamartine, l’astronome Arago, le général Cavaignac…), un se détache parce qu’il est plus connu : il s’agit d’un neveu de l’Empereur Napoléon Ier qui s’appelle Louis-Napoléon Bonaparte et il est élu triomphalement (74 % des voix) en décembre 1848.
B. Le coup d’Etat de Louis-Napoléon Bonaparte et l’établissement de l’Empire

Dans la Constitution de 1848 le Président n’est donc pas rééligible (par crainte d’une dictature). Or Louis-Napoléon Bonaparte, qui est apprécié, souhaite pouvoir se représenter et demande donc à l’Assemblée une révision constitutionnelle (= une modification de la Constitution qui permettrait sa réélection).
Mais les rédacteurs de la Constitution de 1848 ont décidé qu’il faudrait une majorité des 2/3 pour qu’une révision soit acceptée (Ils ont peur de la dictature… il est vrai que la seule et unique fois où l’on a expérimenté la République en France –proclamée en 1792- on est vite tombé dans une période de répression féroce, celle de la dictature du Comité de Salut Public avec Robespierre à sa tête…). 
La proposition de révision permettant au président d’être réélu remporte plus de 50 % des suffrages mais moins des 2/3 : elle n’est donc acceptée. Comment sortir de cette impasse ?

Le 2 décembre 1851 (date anniversaire du sacre de Napoléon Ier -1804- et de la bataille d’Austerlitz -1805-) Louis-Napoléon Bonaparte organise un coup d’Etat et s’empare du pouvoir. Les opposants sont arrêtés ou exilés (Victor Hugo s’installe à Guernesey où il écrira un pamphlet Napoléon le petit.)

Louis-Napoléon organise ensuite un plébiscite au suffrage universel pour demander aux Français s’ils sont d’accord pour qu’il reste au pouvoir : il obtient un oui massif (7 millions de « oui » contre 650 000 « non »).

C. Le Second Empire 
Louis-Napoléon transforme alors la République en Empire et prend le nom de Napoléon III (il ne prend par le numéro II car il considère que le fils de Napoléon Ier –qui est mort jeune- aurait dû régner sous le nom de Napoléon II et qu’il est donc le 3e Empereur de la dynastie) 

Il rédige une nouvelle constitution qui réduit le pouvoir législatif et dans laquelle l’Empereur a un pouvoir important.
Le Second Empire connaît deux phases :

· Une phase autoritaire jusqu’en 1860 pendant laquelle Napoléon III  nomme ses ministres comme il l’entend et où les députés du corps législatif n’ont rien à dire.

Le suffrage universel a été rétabli mais il existe des candidats officiels proposés par les préfets : les électeurs sont invités à voter pour eux et ces candidats sont donc élus sans difficulté.

· Une phase libérale à partir de 1860 au cours de laquelle le régime se démocratise progressivement et évolue vers plus de libertés. Ainsi en 1864 le droit de grève est accordé aux ouvriers : c’est une grande avancée.

Dans les années 1860 des députés opposants à l’empereur sont élus au corps législatif et la candidature officielle est supprimée.

Napoléon III accepte de nommer des ministres plus libéraux. Bref en 1870 le régime est presque une démocratie !
Hélas en 1870 la France déclare la guerre à la Prusse : c’est une ruse habile du Chancelier prussien Bismarck qui espère qu’une guerre contre la France poussera tous les Allemands à s’unir derrière le roi de Prusse pour aboutir à l’unité du pays). La France tombe dans le piège et subit une défaite militaire terrible : Napoléon III abdique, la République est proclamée le 4 septembre 1870 alors même que la guerre n’est pas encore terminée

D. La naissance difficile de la République

Il existe un divorce entre la province, monarchiste qui veut la paix et Paris, républicaine, qui a été assiégée, a résisté aux Prussiens et veut continuer à se battre. En février 1871, les Français élisent une Assemblée Nationale qui doit décider de continuer la guerre ou de signer la paix. 
La province l’emporte et des négociations de paix s’engagent. La majorité des députés élus est monarchiste (elle souhaite qu’on rétablisse un roi).

Or le peuple de Paris est mécontent de l’évolution : en mars 1871 il se révolte. C’est la Commune de Paris.
Les Communards (comme on les désigne, avec ce suffixe péjoratif en « –ard » qui marque bien le mépris qu’ils suscitent de la part de la bourgeoisie) réclament :

· La République (et non un régime monarchique)

· L’égalité de droit pour tous (c’est un rappel des grands principes de la Révolution de 1789)

· L’autonomie de la Commune de Paris et des autres localités françaises (c’est une originalité par rapport au système très centralisateur de la France)

· La condamnation du militarisme (ils considèrent que l’attitude agressive de l’armée a mené à la guerre)

· Ils sont anticléricaux (car ils considèrent que le catholicisme, qui à l’époque est religion d’Etat est complice du pouvoir)

· Ils condamnent l’exploitation capitaliste du peuple par la bourgeoisie.

En mai 1871 le gouvernement provisoire dirigé par Thiers décide d’intervenir militairement pour reprendre Paris insurgé : c’est un massacre. Pendant cette « semaine sanglante » 20 000 communards sont tués. Les derniers sont fusillés dans le cimetière du Père Lachaise sur le mur dit des Fédérés.

Les communards survivants sont arrêtés et déportés en Nouvelle-Calédonie.

(Cet épisode de la Commune de Paris aujourd’hui relativement oublié dans nos générations, a été pendant plus d’un siècle la référence principale de tous les mouvements inspirés du marxisme, la Gauche française tout comme Lénine et les communistes soviétiques. Pendant longtemps les leaders communistes sont allés chaque année déposer des fleurs au pied du mur des Fédérés en mémoire de ceux qui sont morts pour défendre un idéal communiste.)
Entre-temps la paix a été signée le 10 mai 1871 : la France perd l’Alsace et une partie de la Lorraine qui sont annexées par l’Empire Allemand (car la Prusse s’est transformée : elle a profité de cette guerre pour unifier autour d’elle tous les Etats allemands et se mettre à la tête d’un Empire allemand proclamé dès janvier 1871 à Versailles dans la galerie des glaces).
E. La République s’impose

Dans l’assemblée élue en 1871 il y a donc une majorité de monarchistes qui souhaitent un rétablissement de la monarchie. Seulement il y a deux candidats au trône possibles :

· D’une part le prétendant légitimiste qui est le petit fils de Charles X (on le dit « légitimiste » car il est l’héritier légitime de Louis XVI) ; l’ennui c’est que c’est un vieillard très réactionnaire qui souhaiterait même qu’on revienne au drapeau blanc.

· D’autre part le prétendant orléaniste qui est le petit fils de Louis-Philippe Ier et qui est plus progressiste (on le dit « orléaniste » parce que Louis-Philippe Ier est le descendant direct du frère cadet de Louis XIV qui avait le titre de duc d’Orléans).
Comment faire ? Le prétendant légitimiste est vieux et n’a pas d’héritier : une fois qu’il sera mort il n’y aura plus qu’un seul prétendant au trône. Les monarchistes décident donc de rédiger une constitution républicaine et de mettre à la tête de l’Etat un Président de la République monarchiste (Mac Mahon) qui cédera ensuite sa place au roi. Pour laisser au prétendant légitimiste le temps de mourir ( !) ils donnent un mandat long (7 ans) à ce président.

Le schéma de la de la constitution est celui d’un régime démocratique (car le pouvoir appartient aux citoyens qui l’exercent à travers leurs représentants) et parlementaire (car il existe un contrôle réciproque du  pouvoir exécutif par le pouvoir législatif). Cela permet a priori un équilibre des pouvoirs législatif et exécutif.

Au fur et à mesure que le temps passe la nouvelle République se montre capable d’assurer l’ordre et la paix intérieure si bien qu’aux élections suivantes, en 1876, la majorité à la chambre des députés est républicaine.
Finalement il n’y aura pas de restauration monarchique : les Français expérimentent enfin une République stable (ce qui n’a pas été le cas ni avec la Ière ni avec la IIe ) et n’ont pas envie de rechanger encore de régime


LA CONSTITUTION DE LA TROISIEME REPUBLIQUE

I. L’établissement du modèle républicain

F. La conquête des grandes libertés

· La liberté de la presse est établie en 1881

Il n’y a plus besoin d’autorisation préalable pour publier un journal, il n’y a plus de censure (= contrôle du contenu d’un journal par le Ministère de l’Intérieur), pas de dépôt de cautionnement (= dépôt d’une somme bloquée sur un compte en banque destinée à payer les frais en cas de procès en diffamation) : une simple déclaration suffit

N.B. Cela ne veut pas dire qu’on peut tout écrire dans un journal : les injures publiques sont passibles de condamnation au tribunal correctionnel.

· La liberté de réunion (loi de 1881).

Il n’y a plus d’autorisation préalable pour les réunions publiques

· La liberté syndicale (loi de 1884) : 
Elle permet aux ouvriers de créer des organisations professionnelles appelés syndicats pour défendre leurs conditions de travail face au patronat. Elle vient compléter la loi de 1864 autorisant la grève

· La liberté d’association (loi de 1901)

Elle permet avec une grande facilité de créer des associations, organisations à but non lucratif. Il suffit d’une déclaration en préfecture et de nommer un bureau (président et trésorier) qui sont civilement et pénalement responsables.

(C’est une loi très importante qui joue un rôle considérable aujourd’hui dans notre société en ayant permis la création d’une multiplicité d’associations (sportives, culturelles, sociales, humanitaires…)

G. Les autres grandes lois de la IIIe République

· Lois sur l’école de 1881 et 1882

Le Président du Conseil Jules Ferry fait voter 2 grandes lois scolaires qui prévoient que l’école primaire devienne gratuite, laïque et obligatoire de 6 à 13 ans.
Avant il existait déjà de nombreuses écoles primaires financées par les communes ou tenues par des religieux. Les nouvelles lois permettent rapidement la scolarisation de tous les enfants (garçons et filles).

Deux concessions ont été faites pour que les parents acceptent ce système :

· Des grandes vacances en été permettant aux enfants d’aller participer aux foins, aux récoltes et aux vendanges

· Un jour vacant (le jeudi) est prévu pour le catéchisme

On n’a pas pour autant supprimé les écoles religieuses.

· Loi sur la séparation des Églises et de l’Etat (1905)
C’est une loi très importante votée dans un climat très anti-clérical. La République garantit la liberté de conscience et le libre exercice des cultes mais ne subventionne plus aucun culte.
Auparavant et depuis le Concordat de 1801 la religion catholique était religion d’Etat avec un clergé financé par l’Etat (car lors de la Révolution de 1789 les biens du clergé avaient été vendus et la dîme avait disparu donc le clergé considère qu’il a perdu ses moyens d’existence et que c’est à l’Etat de subvenir à ses besoins).
Un inventaire des biens de l’Eglise est établi : toutes les églises paroissiales (bâtiments) deviennent propriété des communes qui doivent les entretenir et le mettre à disposition du culte.
Cette loi suscite une grande résistance de la part des catholiques en 1905.

N.B. Cette loi de 1905 existe toujours aujourd’hui sauf en Alsace-Moselle car ces 3 départements étaient annexés par l’Allemagne au moment où cette loi a été votée et l’on n’a pas eu le courage en 1919 quand ils sont redevenus français de leur appliquer cette loi de séparation… depuis aucun homme politique n’a jamais osé le faire !
II. L’évolution du régime (1880-1939)

A. La République menacée par ses adversaires (1880-1914)

Plusieurs scandales financiers impliquant des hommes politiques éclaboussent la République, notamment le Scandale de Panama (1892). En 1869 a été inauguré le canal de Suez creusé par un financier français Ferdinand de Lesseps : cela a été un grand succès. Il a donc l’idée de faire creuser un autre canal à Panama ; pour cela il lui faut de l’argent et il cherche des actionnaires. Certains hommes politiques proches du gouvernement font la promotion de ce projet et touchent pour cela des « pots de vin ».
Or les travaux se révèlent beaucoup plus difficiles et coûteux que prévu si bien que la société du canal de Panama fait faillite : les actionnaires sont ruinés et sont furieux contre le gouvernement et les députés qui ont touché de l’argent pour leur faire prendre des actions de la société du canal de Panama.

Il y a alors une vague d’antiparlementarisme, c’est-à-dire de contestation des institutions républicaines.

Des attentats anarchistes ont également lieu. Le Président Sadi Carnot est assassiné en 1894 (ce n’est pas le seul homme politique européen dans ce cas), il y a également des bombes (par exemple dans l’un des grands magasins parisiens, le Bon Marché)

L’affaire Dreyfus est celle qui secoue le plus l’opinion publique. Un officier français juif –le capitaine Dreyfus- est condamné à tort pour espionnage et clame son innocence. Une partie de l’opinion publique : les « Dreyfusards » va essayer par tous les moyens d’obtenir sa réhabilitation (ce qui va être très difficile mais son innocence sera finalement reconnue en 1906), une autre partie (les « anti-dreyfusards », antisémites, n’admet pas qu’il y ait eu erreur judiciaire et refuse que l’Armée qui l’a condamné se déjuge, ce qui la fragiliserait encore plus).

B. La République unie  face à la Première Guerre Mondiale

En 1914 il y a une unanimité derrière le gouvernement de Clémenceau : c’est l’Union sacrée. Toutes les forces politiques collaborent pour mener le pays à la victoire. Le seul homme politique qui était contre la guerre était le socialiste Jean Jaurès mais il a été assassiné le 31 juillet 1914 avant même le début !

Le régime rétablit la censure et fait de la propagande pour éviter une démoralisation des troupes et de l’arrière.

C. La République face aux crises des années 1930

1. La naissance du parti communiste français

Jusqu’à la Première Guerre Mondiale, le parti le plus à gauche de l’échiquier politique est le parti socialiste SFIO (Section Française de l’Internationale Ouvrière) créé par Jean Jaurès en 1905.
Or en 1917 a lieu en Russie la Révolution bolchevique menée par Lénine qui met en place un régime communiste. Cela provoque une scission au sein de la SFIO en 1920 :
· Une fraction (les plus modérés) reste à la SFIO. Son leader est Léon Blum.
· L’autre fraction (les plus virulents) fonde le Parti Communiste Français (au Congrès de Tours de 1920) qui se réclame du marxisme-léninisme et a des idées révolutionnaires. Ce parti va progressivement jouer un rôle très important dans la vie politique française (jusqu’à devenir, au lendemain de la Seconde Guerre Mondiale le plus grand parti de France).

2. La France doit faire face à une crise économique et politique

La France entre dans la grande dépression des années 1930

· la production industrielle passe de l’indice 100 en 1929 à l’indice 70 en 1935 : c’est une terrible régression.

· L’augmentation du chômage est très forte mais moins que dans d’autres pays car la France renvoie un certain nombre de travailleurs étrangers (Belges, Italiens, Polonais).

Or les gouvernements sont incapables de faire face à ces difficultés économiques. Parallèlement surgissent de nouveaux scandales politiques (ex. affaire Stavisky). 

La République se trouve alors attaquée par l’extrême droite (organisations comme les Croix de Feu ou l’Action Française). Une manifestation d’extrême-droite est prévue à Paris devant la Chambre des députés le 6 février 1934 pour montrer le mépris dans lequel on tient ces députés incapables de faire face à la crise économique.
Cette manifestation tourne à l’émeute et fait 15 morts (les forces de l’ordre ont tiré dans la foule pour éviter que les manifestants ne prennent la Chambre des Députés d’assaut) ; certains manifestants sont venus armés avec des cannes munies de couteaux- pour trancher les jarrets des chevaux- et clairement l’envie d’en découdre…
Le résultat de cette manifestation est que la gauche française prend alors conscience de la menace de cette extrême droite (ailleurs en Europe à la même époque le fascisme est déjà établi en Italie depuis 1922 et Hitler vient de prendre le pouvoir en Allemagne en 1933). 
Le PCF, la SFIO et le Parti Radical se rapprochent (alors qu’ils se détestaient depuis la scission intervenue en 1920). Ils forment un « Front Populaire » et gagnent les élections de 1936.

3. Le Front Populaire (1936)

La victoire du Front Populaire aux élections s’accompagne d’énormes grèves. C’est la première fois en France que la gauche gagne les élections et va pouvoir faire appliquer un programme social.

Léon Blum, secrétaire général de la SFIO est nommé Président du Conseil et fait voter les mesures suivantes :

· semaine de 40 h

· 15 jours de congés payés
· élargissement des libertés syndicales

· augmentations de salaires

Il est très difficile dans ce climat d’euphorie de faire reprendre le travail aux ouvriers et de faire admettre l’idée qu’ « il faut savoir finir une grève » (selon l’expression de Thorez) quand on a obtenu ce qu’on voulait. Puis, quelques mois plus tard des divergences au sein du gouvernement aboutissent à son remplacement par un gouvernement radical plus modéré.

La droite française est très critique face à cette expérience qui pour elle est déraisonnable et suicidaire : pour elle le Front Populaire représente une période d’anarchie insupportable et les mesures qu’il a prises des mesures propres à réduire la compétitivité du pays notamment face à l’Allemagne. Certains n’hésitent pas à penser en aparté « plutôt Hitler que le Front Populaire », considérant que dans le régime nazi l’ordre règne.

Conclusion 

La société française arrive profondément divisée en 1939, manquant de confiance dans ses institutions et pas du tout prête à faire front commun face aux difficultés comme elle a été capable de le faire en 1914.

L’instabilité gouvernementale de la III e République, présente depuis les débuts est de plus en plus forte et mal supportée. Par exemple en 1936 quand Hitler a remilitarisé la Rhénanie le gouvernement français venait d’être renversé et il n’y avait personne capable de prendre une décision ni de réagir.

Les conséquences de ces divisions et de cette perte de confiance seront terribles : face à la défaite militaire française de juin 1940, le gouvernement est incapable de réagir.
La Chambre des députés se saborde en votant les pleins pouvoirs au maréchal Pétain qui est un vieillard peu énergique. Seule une poignée de députés (60 en tout !) ont défendu la IIIe République.

On comprend alors l’acharnement du général de Gaulle après la guerre à vouloir faire adopter une Constitution (ce sera celle de la Ve République en 1958) dans laquelle, en cas de crise gravissime, le Président a des pouvoirs considérables (art. 16) pour faire face à une situation exceptionnelle.
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